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Description

Domaine d’application de l’invention:

[0001] La présente invention concerne un procédé de
formation d’images laser couleur. Elle trouve des appli-
cations notamment dans les images d’identité relatives
aux documents identitaires : cartes d’identité, cartes de
crédit, cartes vital, passeports, permis de conduire, bad-
ges d’entrée sécurisés, etc.

Etat de l’art antérieur:

[0002] Le brevet WO 2011/124774 A1, décrit un pro-
cédé de personnalisation d’images latentes encastrées,
pour documents, identitaires, comprenant une image la-
tente, composée d’une matrice de pixels constitués de
sous pixels colorés, encastrée sous une couche de pro-
tection transparente. A l’aide d’un faisceau laser, des ni-
veaux de gris sont créés sur les sous pixels en les re-
couvrant d’une surface non réfléchissante noire, au tra-
vers de la couche transparente de protection, créant ainsi
les niveaux de gris de l’image laser couleur définitive. Ce
traitement permet la personnalisation de l’image latente,
constituée des sous pixels colorés.
[0003] L’image ainsi personnalisée, est observée par
réflexion au travers de la couche transparente de pro-
tection. L’image personnalisée doit être suffisamment ré-
fléchissante, pour être observée en lumière ambiante,
sans le recours à une source lumineuse additionnelle.
[0004] La demande de brevet n° 11/00578, décrit un
procédé de réalisation d’une image laser à haut rende-
ment réflectif, comprenant une image latente constituée
de sous pixels colorés, entourés de zones transparentes
non colorées, recouverts d’une couche de protection
transparente sensible au rayonnement laser, que l’on
nommera par la suite, « couche lasérisable ». Un fais-
ceau laser fait apparaître dans cette couche de protection
lasérisable, des surfaces noires, non réfléchissantes, qui
recouvrent plus ou moins les surfaces des sous pixels
colorés,et des surfaces non colorées, afin de faire appa-
raître les niveaux de gris d’une image personnalisée.
L’image personnalisée est vue par réflexion sur des sous
couches réfléchissantes sous jacentes, notamment blan-
ches, ou au travers de vernis, afin d’augmenter la réflec-
tivité de l’image. La réflectivité de l’image est fondamen-
tale, car elle doit permettre à l’oeil d’intégrer par compo-
sition additive les faisceaux lumineux aux couleurs des
sous pixels,et des zones non colorées, émis par réflexion
inverse de la lumière incidente.
[0005] Bien qu’intéressantes à certains égards, ces
structures limitent néanmoins la qualité de l’image per-
sonnalisée. En effet, les surfaces noires non réfléchis-
santes, formant les niveaux de gris de l’image person-
nalisée, se situant soit sur les sous pixels, soit au dessus
des sous pixels de l’image latente, forment des effets
d’ombre, qui assombrissent l’image personnalisée défi-
nitive.

Exposé de l’invention :

[0006] La présente invention, a pour but de remédier
aux inconvénients de l’état de la technique, en améliorant
la qualité de l’image personnalisée définitive. Pour ce
faire l’invention propose que les surfaces non réfléchis-
santes constituant les niveaux de gris de l’image person-
nalisée définitive, soient formées sous l’image latente
constituée de sous pixels colorés.
[0007] De façon plus précise, l’invention a pour objet
un procédé de formation d’images laser couleur person-
nalisées à partir d’un assemblage comprenant une cou-
che de protection transparente, une image latente impri-
mée constituée de sous pixels colorés et de surfaces non
colorées, une couche lasérisable sous l’image latente,
des moyens réfléchissants et un faisceau laser qui au
travers de la couche de protection, au travers des sous
pixels de l’image latente,et des surfaces non colorées,
forme dans la couche lasérisable les niveaux de gris
d’une image personnalisée définitive, l’ensemble étant
laminé sur un support.
[0008] Les niveaux de gris conduisant à la personna-
lisation de l’image latente pour former l’image définitive,
sont calculés à l’aide d’un logiciel, qui à partir de l’image
d’origine, la segmente en sous pixels, calcule les nuan-
ces de couleurs correspondantes et détermine les ni-
veaux de gris à carboniser dans la couche lasérisable,
sous les sous pixels colorés et les zones non colorées
de l’image latente, afin d’obtenir les mêmes nuances de
couleurs que celles de l’image d’origine.
[0009] Les niveaux de gris de l’image personnalisée,
sont obtenus par le degré de noircissement qui est rendu
proportionnel à l’énergie déposée par le laser, grâce à
un logiciel de linéarisation, connu de l’homme de l’art,
ainsi que par des surfaces variables de carbonisation.
[0010] L’énergie du faisceau laser, est de plus ajustée
en fonction de la couleur des sous pixels, et des zones
non colorées qu’il traverse, car selon la couleur des sous
pixels, la transparence des zones non colorées , l’éner-
gie laser requise doit être ajustée.
[0011] Des matériaux lasérisables qui par carbonisa-
tion sous l’effet d’un faisceau laser, forment les niveaux
de gris de l’image personnalisée, sont, à titre d’exemples
non limitatifs, des polycarbonates, certains polychlorures
de vinyle traités, des acrylonitrille-butadiène-styrènes
traités, ou des poly-téréphtalates d’éthylène traités.
[0012] Selon des modes de mise en oeuvre particuliers
de l’invention :

-- le support du document identitaire est de couleur
blanche, et dopé en surface, afin d’être sensible au
rayonnement laser pour former les niveaux de gris
de l’image personnalisée, surface sur laquelle l’ima-
ge latente constituée de sous pixels colorée et de
zones non colorées, est imprimée.
--les sous pixels colorés de l’image latente sont im-
primés sur la surface de la couche de protection des-
tinée à être laminée sur la couche lasérisable.
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--la couche lasérisable est transparente. Elle est la-
minée sur une surface réfléchissante qui peut avan-
tageusement être constituée par le corps du docu-
ment de couleur blanche.
--le corps du document est transparent.
--la couche de protection est formée à chaud lors du
laminage, pour former un réseau de lentilles.

[0013] L’épaisseur de la couche lasérisable ou l’épais-
seur de la partie dopée du support de document, sont
les plus minces possibles, compatibles avec les niveaux
de gris requis. Cette épaisseur peut avantageusement
être comprise entre quelques microns, et une centaine
de microns.
[0014] Les sous pixels colorés sont imprimés par off-
set, jet d’encre, ou toute autre technique connue de
l’homme de l’art. Des zones non colorées, ou des sous
pixels non colorés, augmentent la réflectivité de l’image
définitive. Les sous pixels colorés, et les zones non co-
lorées sont organisés en colonnes parallèles, ou en pe-
tites surfaces uniformément réparties. L’image latente
peut être constituée de triplets ou de quadruplets de sous
pixels colorés. La couleur des sous pixels est de préfé-
rence choisie parmi les couleurs indépendantes, c’est-
à-dire que le mélange de deux d’entre elles , ne peut
former une troisième couleur de sous pixels. Les cou-
leurs rouges, vert bleues, ou jaunes, magenta et cyan
font partie de ces couleurs.
[0015] Dans la seconde étape de fabrication, appelée
« laminage » la couche de protection, et la couche de
matériau lasérisable, sont soudées à chaud sous pres-
sion sur le corps du document identitaire emprisonnant
la matrice de sous pixels colorés et les zones non colo-
rées, entre la couche de protection, et la couche de ma-
tériau lasérisable.
[0016] Selon une autre variante de l’invention, lors du
laminage, la couche de protection peut être moulée pour
lui donner des formes spécifiques, comme un réseau de
lentilles, permettant au faisceau laser selon des angles
d’incidences particuliers, de graver sous l’image latente,
la personnalisation de plusieurs images laser couleur dis-
tinctes.
[0017] La carbonisation laser qui fait apparaître les ni-
veaux de gris, obstruent plus ou moins la lumière inci-
dente, et la lumière réfléchie qui traverse les sous pixels
colorés, et les zones non colorées de l’image latente,
limitant ainsi les réflexions parasites et des effets d’om-
brage qui obscurcissent l’image personnalisée définitive.
[0018] L’invention concerne également un document
comportant une image laser personnalisée réalisée par
la mise en oeuvre du procédé ci-dessus.
[0019] Ce document comporte une feuille de protec-
tion transparente, une image latente constituée d’une
matrice de sous pixels colorés et de zones non colorées,
une couche en matériaux lasérisable située sous l’image
latente cette feuille étant au moins partiellement carbo-
nisée par un rayonnement laser, et un support de docu-
ment. La feuille de protection, l’image latente, la couche

lasérisable, et le support sont aptes à être laminés en-
semble.
[0020] Selon des modes de réalisation particuliers :

- la couche lasérisable est obtenue par dopage en sur-
face du corps du document de couleur blanche,
l’image latente constituée de sous pixels colorés et
de zones non colorées est imprimée sur la surface
dopée du corps du document.

- les sous pixels de l’image latente sont imprimés sur
la surface de la couche de protection destinée à être
laminée sur la couche lasérisable.

- la couche lasérisable est transparente. Elle est la-
minée sur une surface réfléchissante qui peut avan-
tageusement être constituée par le corps du docu-
ment de couleur blanche.

--le corps du document est transparent.
--la couche de protection est formée à chaud
lors du laminage, pour lui donner la forme d’un
réseau de lentilles permettant au laser de graver
sur l’image latente, plusieurs images laser cou-
leur personnalisées distinctes.

Présentation des figures :

[0021] L’invention apparaîtra mieux après la descrip-
tion qui suit, donnée à titre explicatif et nullement limitatif.
Cette description se réfère aux dessins annexés, sur
lesquels :

--La figure 1 montre la coupe, selon l’art antérieur
d’un document identitaire comportant une image la-
ser couleur
--La figure 2 montre la coupe d’un premier mode de
mise en oeuvre e l’invention
--La figure 3 montre la coupe d’un second mode de
mise en oeuvre de l’invention.
--La figure 4 montre la coupe d’un troisième mode
de mise en oeuvre de l’invention.

Description détaillée :

[0022] La figure 1 montre la coupe, selon l’art antérieur
d’un document identitaire comprenant une image laser
couleur. La couche de protection transparente (4) la cou-
che lasérisable (3), la matrice de sous pixels sont lami-
nées sur le corps du document identitaire (1).La surface
(5) noire, produite par carbonisation par le faisceau laser,
se situe à l’aplomb du sous pixel coloré (2) de l’image
latente. Si les rayons lumineux ambiants (6) incidents,
ne sont pas parfaitement perpendiculaires au plan du
document, alors, l’ombre portée par la surface noire (5)
sur le sous pixel coloré (2), déborde largement la surface
de ce sous pixel en créant une zone d’ombre (7) qui as-
sombrit l’image personnalisée.
[0023] La figure 2 montre la coupe d’un premier mode
de mise en oeuvre de l’invention. Le corps (1) du docu-
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ment identitaire est blanc. Il est dopé en surface, afin de
créer une couche (3) lasérisable. Sur cette couche (3),
l’image latente comportant les sous pixels colorés (2) et
les zones non colorées, est imprimée. Alternativement,
elle peut être imprimée sur la couche de protection trans-
parente (4). La couche de protection (4) est laminée sur
cet ensemble. Le faisceau laser (8) forme dans la couche
lasérisable (3) les niveaux de gris (5) de l’image person-
nalisée définitive. Aucune zone d’ombre n’apparaît selon
l’invention.
[0024] La figure 3 montre la coupe d’un second mode
de mise en oeuvre de l’invention. Sur le corps de carte
(1) une couche de matériau lasérisable (3) est laminée.
Sur cette couche lasérisable (3) les sous pixels colorés
(2) sont imprimés comprenant également les zones non
colorées, l’ensemble constituant l’image latente. Alter-
nativement, les sous pixels colorés (2) peuvent être im-
primée sur la couche de protection.
Puis la couche de protection (4) est laminée sur l’ensem-
ble.
[0025] La figure 4 montre la coupe d’un troisième mode
de mise en oeuvre de l’invention. Sur le corps de carte
(1), la couche lasérisable (3) est obtenue par dopage en
surface du corps de carte (1). Selon une variante, cette
couche lasérisable (3) est laminée sur le corps de cartes
(1). L’image latente (2) comportant les sous pixels colo-
rés, et les zones non colorées, est imprimée sur la couche
lasérisable (3). Alternativement, l’image latente peut être
imprimée sur la couche de protection (4). La couche de
protection (4) est laminée sur l’ensemble précédent. Au
cours de la lamination, sa surface supérieure vue du coté
de l’observateur, est pressée à chaud pour former un
réseau de lentilles (9). Les rayons laser (8) et (8’) ayant
un certain angle d’incidence par rapport au plan du do-
cument, forment par carbonisation dans la couche lasé-
risable (3), sous les sous pixels colorés (2) de l’image
latente, deux images personnalisées distinctes (5) et (5’).
Par réflexion inverse de la lumière incidente, ces deux
images laser couleurs sont vues séparément. Selon une
alternative, trois image laser personnalisées sont réali-
sées.

Revendications

1. Procédé de formation d’images laser couleur per-
sonnalisées à partir d’un assemblage comprenant
une couche de protection transparente, une image
dite « latente » imprimée constituée de sous pixels
colorés et de surfaces non colorées, une couche la-
sérisable sous l’image latente, des moyens réflé-
chissants et un faisceau laser qui au travers de la
couche de protection, au travers des sous pixels de
l’image latente,et des surfaces non colorées, forme
dans la couche lasérisable les niveaux de gris con-
duisant à la personnalisation de l’image latente pour
former une image personnalisée définitive, l’ensem-
ble étant laminé sur un support.

2. Procédé de formation d’images laser couleur per-
sonnalisées selon la revendication 1 dans lequel la
couche lasérisable (3) est obtenue par dopage de
surface du corps de carte (1).

3. Procédé de formation d’images laser couleur, per-
sonnalisées selon la revendication 1, dans lequels
la couche lasérisable (3) est laminée sur le corps de
carte (1)

4. Procédé de formation d’images image laser couleur
personnalisées, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, dans lequel l’image latente compre-
nant les sous pixels (2) et les zones non colorées,
est imprimée sur la surface de la couche lasérisable
(3)

5. Procédé de formation d’images laser couleur per-
sonnalisées, selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel la face supérieure de la cou-
che de protection (4) est pressée à chaud pour for-
mer un réseau de lentilles (9) permettant de graver
plusieurs images laser couleur personnalisées dis-
tinctes.

6. Document comportant des images laser couleur per-
sonnalisées, réalisé par la mise en oeuvre du pro-
cédé selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu’il comporte une
feuille de protection transparente, une image dite
« latente » constituée d’une matrice de sous pixels
colorés et de zones non colorées, une couche en
matériaux lasérisable située sous l’image latente
cette feuille étant au moins partiellement carbonisée
par un rayonnement laser, et un support de docu-
ment, la feuille de protection, l’image latente, la cou-
che lasérisable, et le support étant aptes à être la-
minés ensemble.

7. Document selon la revendication 6, dans lequel la
couche de protection (4) forme en surface un réseau
de lentilles (9).

8. Document selon la revendication 6, dans lequel le
corps de document (1) est blanc

9. Document selon la revendication 6, dans lequel le
corps de document (1) est transparent.

Patentansprüche

1. Verfahren zum Bilden von personalisierten Farbla-
serbildern aus einer Zusammenstellung, umfassend
eine transparente Schutzschicht, ein so genanntes
"latentes" gedrucktes Bild, das aus farbigen Subpi-
xeln und nicht farbigen Oberflächen besteht, eine
laserbare Schicht unter dem latenten Bild, reflektie-
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rende Mittel und einen Laserstrahl, der durch die
Schutzschicht, durch Subpixel des latenten Bilds
und nicht farbige Oberflächen in der laserbaren
Schicht die Graustufen bildet, die zu der Personali-
sierung des latenten Bilds führen, um ein fertiges
personalisiertes Bild zu bilden, wobei das Ganze auf
einen Träger laminiert wird.

2. Verfahren zum Bilden von personalisierten Farbla-
serbildern nach Anspruch 1, wobei die laserbare
Schicht (3) durch Dotierung einer Oberfläche eines
Körpers einer Karte (1) erhalten wird.

3. Verfahren zum Bilden von personalisierten Farbla-
serbildern nach Anspruch 1, wobei die laserbare
Schicht (3) auf den Körper einer Karte (1) laminiert
wird.

4. Verfahren zum Bilden von personalisierten Farbla-
serbildern nach einem der Ansprüche 1 bis 3, wobei
das latente Bild, das die Subpixel (2) und die nicht
farbigen Zonen umfasst, auf die Oberfläche der la-
serbaren Schicht (3) gedruckt wird.

5. Verfahren zum Bilden von personalisierten Farbla-
serbildern nach einem der Ansprüche 1 bis 4, wobei
die Oberseite der Schutzschicht (4) warmgepresst
wird, um ein Linsenraster (9) zu bilden, das ein Ätzen
von mehreren verschiedenen personalisierten
Farblaserbildern ermöglicht.

6. Dokument, umfassend personalisierte Farblaserbil-
der, das durch Umsetzung des Verfahrens nach ei-
nem der vorhergehenden Ansprüche hergestellt
wird, dadurch gekennzeichnet, dass es ein trans-
parentes Schutzblatt, ein so genanntes "latentes"
Bild, das aus einer Matrix von farbigen Subpixeln
und nicht farbigen Zonen besteht, eine Schicht aus
einem laserbaren Material, die sich unter dem laten-
ten Bild befindet, wobei dieses Blatt zumindest zum
Teil durch eine Laserstrahlung karbonisiert ist, und
einen Dokumententräger umfasst, wobei das
Schutzblatt, das latente Bild, die laserbare Schicht
und der Träger dazu geeignet sind, zusammen la-
miniert zu werden.

7. Dokument nach Anspruch 6, wobei die Schutz-
schicht (4) ein Linsenraster (9) auf einer Oberfläche
bildet.

8. Dokument nach Anspruch 6, wobei der Körper des
Dokuments (1) weiß ist.

9. Dokument nach Anspruch 6, wobei der Körper des
Dokuments (1) transparent ist.

Claims

1. A method for forming customized color laser images
from an assembly comprising a transparent protec-
tive layer, a printed so-called "latent" image made
up of colored sub-pixels and noncolored surfaces, a
laserable layer below the latent image, reflective
means and a laser beam which, through the protec-
tive layer, through the sub-pixels of the latent image,
and the noncolored surfaces, forms, in the laserable
layer, the gray levels leading to the customization of
the latent image to form a final customized image,
the assembly being laminated on a support.

2. The method for forming customized color laser im-
ages according to claim 1, wherein the laserable lay-
er (3) is obtained by surface doping of the card body
(1).

3. The method for forming customized color laser im-
ages according to claim 1, wherein the laserable lay-
er (3) is laminated on the card body (1).

4. The method for forming customized color laser im-
ages according to any one of claims 1 to 3, wherein
the latent image comprising the sub-pixels (2) and
the noncolored zones is printed on the surface of the
laserable layer (3).

5. The method for forming customized color laser im-
ages according to any one of claims 1 to 4, wherein
the upper face of the protective layer (4) is hot-
pressed to form an array of lenses (9) making it pos-
sible to etch several separate customized color laser
images.

6. A document including customized color laser imag-
es, made by implementing the method according to
any one of the preceding claims, characterized in
that it includes a transparent protective sheet, a so-
called "latent" image made up of a matrix of colored
sub-pixels and noncolored zones, a layer made from
laserable materials located below the latent image,
said sheet being at least partially carbonized by laser
radiation, and a document support, the protective
sheet, the latent image, the laserable layer, and the
support being able to be laminated together.

7. The document according to claim 6, wherein the pro-
tective layer (4) forms an array of lenses (9) on the
surface.

8. The document according to claim 6, wherein the doc-
ument body (1) is white.

9. The document according to claim 6, wherein the doc-
ument body (1) is transparent.
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